Réhabiliter le leadership de l’université marocaine 

Le programme gouvernemental, vise en matière d’enseignement supérieur, à édifier la société du savoir et l’économie de la connaissance à travers la réhabilitation du leadership de l’université marocaine dans le domaine de la formation et de la recherche scientifique. Il vise également à mettre en place les conditions d’un enseignement supérieur de qualité à travers un intérêt accru aux enseignants chercheurs, la garantie de la dignité de l’étudiant et l’encouragement des formations les plus en adéquation avec les besoins du marché de l’emploi.

Le programme gouvernemental prévoit à cet égard cinq axes majeurs. Il s’agit de la mise en adéquation de la formation en vue d’améliorer l’employabilité des lauréats des universités (révision de la carte universitaire, prise en considération des besoins locaux, diversification de l'offre éducative), de l'amélioration de la gouvernance du secteur de l’enseignement supérieur (indépendance des universités, motivation des ressources humaines, système de données informatisé pour l’aide à la prise de décision et la gestion) et du développement de la recherche scientifique (création de pôles homogènes, actualisation de la stratégie nationale de la recherche scientifique et technologique, augmentation des crédits publics pour atteindre 1 pc du PIB, incitation du secteur privé à porter sa contribution de 25 à 30 pc du financement privé des recherches, encouragement de la publication des travaux de recherches et promotion de la coopération internationale).
Le programme a également retenu comme axes, l’appui et le développement des prestations sociales au profit des étudiants dans un esprit d'égalité des chances et de préservation de leur dignité ( élargissement de la base des étudiants boursier et revalorisation des bourses, augmentation des capacités d’accueil, généralisation des restaurants universitaires, généralisation de la couverture médicale) et  la révision de l'arsenal juridique réglementant le secteur. 
